
Chapitre 19 - Examen et règlement des différends en matière de
droits antidumping et compensateurs

Fiche documentaire : les principaux recours prévus par
la législation commerciale américaine

Recours Autorités
Loi Mesure Critères prévus compétentes

Sec. 201 Importations L'accroissement Droits; contin- USITC
(clause préjudiciables des importations gents; contin- Président°
d'except.) est une cause gents tarif; aide

importante de à l'adaptation;
préjudice grave arrang. de comm.

ordonnée

Sec. 701 Importations Préjudice Droits USITC
subventionnées importantb compensateurs ITA

Sec. 731 Dumping (vente Préjudice Droits USITC
moins que la important antidumping ITA
juste voleur)

Sec. 301 Violations Actions «toutes mesures USTR
d'accords déraisonnables, appropriées et Président
commerciaux injustifiées ou possibles»

discriminatoires

Sec. 337 Pratiques Mesures qui Ordonnances USITC
commerciales détruisent une d'exclusion; Président
déloyales (viola- branche de ordonnances
tions de marques production ou de ne plus faire
de commerce qui lui nuisent
ou de brevets) substantiellement

Sec, 338 Discrimination Désavantages Accroissement Président
par un pays pour le com- des droits,
étranger merce des É.-U. exclusion

Sec. 22 Produits agri- Ingérence impor- Taxes à USITC
coles importés tante dans les l'importation; USDA
et vendus en- programmes de contingents Président
deçà des prix US soutien des prix

Sec. 406 Import. préjudi- Cause importante Droits; USITC
ciables de pays de préjudice contingents Président
communistes grave

Sec. 332 Tout problème Effet sur l'indus- Enquête USITC
commercial trie des États-Unis

Sec. 232 Accroissement Atteinte à la Enquête; diverses Départ. du
des importations sécurité nationale mesures Comm.

restrictives Président

ITA : International Trade Administration (Département du Commerce)
USDA : Département de l'Agriculture des États-Unis
USTR : Bureau du représentant au Commerce des États-Unis
USITC : Commission américaine du commerce international

°Le Congrès peut annuler les décisions du Président.
bLe critère du préjudice important n 'est appliqué qu'aux pays qui remplissent certaines conditions.

Source : Michael Hart, Trade - Why Bother?
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